
L'employeur peut-il accorder des congés supplémentaires à
certains salariés uniquement ?

Réponse courte

Oui, l'employeur peut accorder des congés supplémentaires à certains salariés uniquement  si cette

différenciation repose sur des critères objectifs, pertinents et vérifiables, tels que l'ancienneté, la catégorie

professionnelle, la pénibilité du poste ou des responsabilités particulières. Toute distinction fondée sur des motifs

discriminatoires (sexe, origine, âge, religion, etc.) est strictement interdite.

L'attribution doit être formalisée par écrit et les salariés concernés doivent être informés individuellement.

L'employeur doit pouvoir justifier l'objectivité de la mesure et consulter la délégation du personnel si nécessaire. En

cas de contestation, il doit démontrer que la différence de traitement est réelle, proportionnée et en lien direct avec

l'objectif poursuivi.

Définition

Le congé supplémentaire désigne toute période de repos accordée au salarié au-delà du congé légal annuel

minimal de 26 jours ouvrables prévu par l'article L.233-4 du Code du travail luxembourgeois. Ce congé peut

résulter d'une convention collective, d'un accord d'entreprise, d'un usage, ou d'une décision unilatérale de

l'employeur. L'octroi de congés supplémentaires à certains salariés uniquement soulève des questions de

conformité au principe d'égalité de traitement et de non-discrimination, encadrées par les articles L.241-1 et

suivants du Code du travail.

Questions fréquentes

Comment formaliser l'attribution de congés supplémentaires différenciés ?

L'attribution doit être formalisée par écrit dans le contrat de travail, un avenant, un règlement interne ou une note de service. L'employeur
doit définir clairement les critères d'attribution, informer individuellement les salariés concernés, consulter la délégation du personnel
conformément à l'article L.414-3 du Code du travail, et conserver les justificatifs démontrant l'objectivité de la mesure.

L'employeur peut-il accorder des congés supplémentaires à certains salariés seulement au Luxembourg ?

Oui, l'employeur peut accorder des congés supplémentaires à certains salariés uniquement si cette différenciation repose sur des critères
objectifs, pertinents et vérifiables, tels que l'ancienneté, la catégorie professionnelle, la pénibilité du poste ou des responsabilités
particulières. Toute distinction fondée sur des motifs discriminatoires (sexe, origine, âge, religion, etc.) est strictement interdite.

Que risque l'employeur en cas de discrimination dans l'attribution de congés supplémentaires ?

L'employeur qui ne peut pas démontrer que la mesure repose sur des critères objectifs et non discriminatoires risque de voir sa décision
annulée et d'être condamné à des dommages-intérêts pour discrimination. Il doit pouvoir justifier en cas de litige que la différence de
traitement est réelle, proportionnée et en lien direct avec l'objectif poursuivi.
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Quels sont les critères objectifs autorisés pour accorder des congés supplémentaires différenciés ?

Les critères objectifs autorisés incluent l'ancienneté dans l'entreprise, la catégorie professionnelle ou niveau de qualification, la nature des
fonctions exercées, la pénibilité du poste (travail de nuit, exposition à des risques), le statut particulier prévu par la loi, et la performance
selon des critères mesurables. Ces critères doivent être réels, proportionnés et en lien direct avec l'objectif poursuivi.

Conditions d’exercice

L'employeur peut accorder des congés supplémentaires à une partie seulement des salariés, sous réserve que cette

différenciation repose sur des critères objectifs, pertinents et vérifiables.

Critères objectifs autorisés :

Ancienneté dans l'entreprise (ex : 1 jour supplémentaire tous les 5 ans)

Catégorie professionnelle ou niveau de qualification

Nature des fonctions exercées (responsabilités particulières)

Pénibilité du poste (travail de nuit, exposition à des risques)

Statut particulier prévu par la loi (handicap, accident du travail)

Performance ou mérite, selon des critères mesurables

Motifs discriminatoires strictement interdits :

Sexe, origine ethnique ou nationale

Âge (sauf dispositions légales spécifiques)

Orientation sexuelle, religion, opinions politiques

Situation familiale ou état de santé

Exigence jurisprudentielle : La jurisprudence luxembourgeoise exige que la justification de la différence de

traitement soit réelle, proportionnée et en lien direct avec l'objectif poursuivi.

Modalités pratiques

Formalisation obligatoire :

Inscription par écrit dans le contrat de travail, un avenant, un règlement interne ou une note de service

Définition claire des critères d'attribution et des modalités d'application

Communication des règles à l'ensemble des salariés

Procédures de consultation :

Information individuelle des salariés concernés

Consultation de la délégation du personnel conformément à l'article L.414-3 du Code du travail

Documentation des décisions et des critères appliqués
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Traçabilité et justification :

Conservation des justificatifs démontrant l'objectivité de la mesure

Registre des attributions et des critères appliqués

Capacité à démontrer la proportionnalité en cas de contestation

Intégration dans la gestion RH :

Mention distincte dans les bulletins de paie

Suivi séparé des congés légaux et supplémentaires

Mise à jour des systèmes d'information RH

Pratiques et recommandations

Critères recommandés :

Ancienneté : système progressif et transparent (ex : +1 jour tous les 3 ans)

Pénibilité : compensation objective des contraintes particulières

Responsabilité hiérarchique : reconnaissance des fonctions d'encadrement

Formation ou certification : valorisation des compétences acquises

Analyse préalable obligatoire :

Étude d'impact sur l'égalité de traitement avant toute mise en place

Vérification de l'absence de discrimination directe ou indirecte

Consultation préalable de la délégation du personnel

Gestion des risques :

Éviter toute pratique susceptible d'interprétation discriminatoire

Documenter soigneusement toutes les décisions d'attribution

Réviser régulièrement les critères pour maintenir leur objectivité

Former les managers aux risques discriminatoires

En cas de doute :

Solliciter l'avis de la délégation du personnel

Consulter un conseiller juridique spécialisé en droit du travail

Privilégier des critères transparents et mesurables
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Cadre juridique

Textes fondamentaux :

Article L.233-4 du Code du travail : minimum légal de congé annuel (26 jours)

Article L.241-1 et suivants : interdiction de toute discrimination dans les conditions de travail

Articles L.414-3 et L.414-9 : information et consultation de la délégation du personnel

Jurisprudence établie :

Cour supérieure de justice du Luxembourg : toute différence de traitement doit être justifiée par des

éléments objectifs et pertinents

Principe de proportionnalité : la mesure doit être appropriée au but poursuivi

Contrôle strict des motivations discriminatoires directes ou indirectes

Sources complémentaires :

Usages et accords collectifs peuvent prévoir des congés supplémentaires

Conventions collectives sectorielles avec dispositions spécifiques

Principe de faveur : possibilité d'aller au-delà du minimum légal

Vigilance absolue : L'employeur qui accorde des congés supplémentaires à certains salariés doit pouvoir démontrer, en cas de

litige, que la mesure repose sur des critères objectifs et non discriminatoires, sous peine de voir sa décision annulée et d'être

condamné à des dommages-intérêts pour discrimination.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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